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Préambule 
Le présent document présente les motifs de l’arrêté n° PA07421324X0004 du Maire de la 
commune de Poisy autorisant la création, sur la commune de Poisy au lieu-dit « Gerbassier » 
(parcelles cadastrées pour tout ou partie section AP n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 526), 
d’un lotissement de 3 lots destinés à être bâtis de bâtiments collectifs avec création d'une voie 
d'accès et de réseaux communs. La superficie réelle totale du lotissement est de 42 588 m². 

Le Maire de Poisy, Monsieur Pierre BRUYERE domicilié en cette qualité, à la Mairie de Poisy (75 
route d’Annecy, 74330 POISY), est l’autorité compétente pour prendre une décision sur la 
demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004. Cette décision prend la forme d’un arrêté 
pris au nom de la commune.  

Ce document est établi en application de l’article L 424-4 du code de l’urbanisme qui 
dispose : « Lorsque la décision autorise un projet soumis à évaluation environnementale, elle 
comprend en annexe un document comportant les éléments mentionnés au I de l'article L. 122-
1-1 du code de l'environnement. ». 

Et l’article L.122-1-1 du code de l’environnement dispose que : « I.-L'autorité compétente pour 
autoriser un projet soumis à évaluation environnementale prend en considération l'étude 
d'impact, l'avis des autorités mentionnées au V de l'article L. 122-1 ainsi que le résultat de la 
consultation du public et, le cas échéant, des consultations transfrontières. 

La décision de l'autorité compétente est motivée au regard des incidences notables du projet sur 
l'environnement. Elle précise les prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que 
les mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives notables, 
réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni 
réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine. 

La décision de refus d'autorisation expose les motifs du refus, tirés notamment des incidences 
notables potentielles du projet sur l'environnement. ». 

Le présent document expose ainsi les motifs de la décision d’autorisation prise sur la 
demande de permis d’aménager n°PA 074 213 24 X 0004 déposée le 16 décembre 2024 par la 
SCCV EQ2022. Elle est prise au regard de l’étude d’impact, de l'avis des autorités mentionnées 
au V de l'article L. 122-1 du code de l’environnement  ainsi que du résultat de la consultation du 
public. Elle précise les prescriptions que devra respecter le maître d'ouvrage ainsi que les 
mesures et caractéristiques du projet destinées à éviter les incidences négatives notables, 
réduire celles qui ne peuvent être évitées et compenser celles qui ne peuvent être évitées ni 
réduites. Elle précise également les modalités du suivi des incidences du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine. 

  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022480575&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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1. Description et étapes du projet 
 

1.1. Description du projet  
Le projet faisant l’objet de la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 déposée par 
la SCCV EQ2022 (domiciliée 46 avenue Gambetta, 74000 ANNECY) porte sur la création, sur la 
commune de Poisy au lieu-dit « Gerbassier » (parcelles cadastrées pour tout ou partie section AP 
n°1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 526), d’un lotissement de 3 lots destinés à être bâtis de 
bâtiments collectifs avec création d'une voie d'accès et de réseaux communs. La superficie réelle 
totale du lotissement est de 42 588 m². 

Ce terrain est délimité : 

- à l’ouest par le site de Parc’Espaces, qui comporte un vaste parc aménagé autour d’une 
zone humide et des équipements (groupe scolaire et salle d’évènements culturels 
dénommée « Le Podium ») et par quelques constructions de type habitat individuel, 

- au sud par le chemin des Peupliers et par des opérations de logements collectifs récentes 
de type R+2+combles à R+3+combles (réalisées sur la période 2017-2022),  

- au nord par le chemin de Gerbassier et par un bâtiment d’activités, 
- à l’est par des constructions de type habitat individuel.  

 

Le terrain est desservi par la route de Parc’Espaces, qui se raccorde directement sur la RD14, via 
le giratoire situé au nord de Parc’Espaces et qui se raccorde également sur la route de Monod, 
au sud.   

 

Localisation du projet sur vue aérienne (extrait de l’étude d’impact : cf. pièce PA14 de la 
demande de permis d’aménager) 



Annexe à la synthèse de la PPVE 
PA07421324X0004 - « Le Parc Gerbassier » - Motifs de la Décision 5/48 
 

Le terrain se situe en zone 1AUh18 (zone d’urbanisation future, secteur d’urbanisation future à 
court terme) au plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de Poisy. Ce classement est 
intervenu à la suite de l’approbation par délibération du 24 octobre 2024 par le conseil 
communautaire du Grand Annecy de la procédure de déclaration de projet n°3 emportant mise 
en compatibilité du PLU de la commune de Poisy : auparavant, et depuis l’approbation du PLU en 
date du 05 mars 2007, le terrain était classé en zone 2AU (zone d’urbanisation future, secteur 
d’urbanisation future à long terme).  

Les règles applicables sur ce secteur sont énoncées aux articles 1AU du règlement écrit (avec 
renvoi sur les règles de la zone urbaine correspondante : Uh). De plus, le projet doit prendre en 
compte l’orientation d’aménagement qui concerne toute la zone 1AUh18 et qui prévoit 
notamment : 

- La réalisation d’environ 340 à 350 logements. 
- Qu’au moins 35 % de la surface de plancher du projet doit être dédiée à des logements 

sociaux répartis entre logements locatifs sociaux et logements en bail réel solidaire ; de 
plus le programme de logements devra comporter au moins 40% de logements sociaux 
pérennes (de type PLS/PLUS/PLAI/BRS) en nombre de logements. 

- Un habitat collectif avec un gradient de R+1+C à R+3+C. Le faîtage des constructions ne 
pourra pas excéder la cote 539 m NGF. 

- Un seul accès à la zone de Gerbassier depuis la route de Parc’Espaces. 
- Un accès possible à la zone depuis le chemin des Peupliers uniquement pour les 

pompiers et les services collectifs. 
- Des maillages doux sur le quartier devant se greffer sur les liaisons piétonnes inter-

quartier existantes. 
- Que les places de stationnement affectées aux logements seront réalisées en sous-sols. 
- Que le projet doit baser a minima 50% de ses consommations sur des sources d’énergies 

renouvelables. 
- Une implantation des bâtiments situés en amont du terrain devant préserver les 

ouvertures paysagères pour les villas voisines. 
- Une lisière paysagère plantée d’essences locales sera aménagée sur les limites Nord, Est 

et Sud du projet pour permettre une bonne intégration vis-à-vis des constructions 
existantes. 

- Un espace paysager de gestion des eaux pluviales et de ruissellement. 
- L’aménagement de nombreux espaces verts et collectifs.  

  

Le projet de la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 prévoit : 

- La réalisation d’une surface de plancher de 23566 m² au maximum dont 9236 m² de 
surface de plancher minimum dédiée aux logements de type PLS/PLUS/PLAI et BRS (la 
surface de plancher dédiée aux logements de type PLS/PLUS/PLAI et BRS sera donc d’au 
moins 39,19%). 

- La réalisation de 350 logements dont 106 logements de type PLS/PLUS/PLAI, 34 
logements de type BRS et 210 de type accession libre (le nombre de logements de type 
PLS/PLUS/PLAI et BRS sera donc de 40%).  

- 11456 m² environ de terrains dédiés aux espaces communs dont au minimum 8330 m² 
sont traités en espaces verts et comptant notamment 4300 m² d’espaces collectifs sur 
l’espace collectif 1.  
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- Que chaque lot devra réaliser des jardins partagés avec zone de compost de déchets verts 
et des espaces dédiés pour les jeux de ballons ou de type aire de jeux pour enfant, 
placette. 

- Que 17036 m² de terrain au minimum devra rester perméable.   
- La réalisation d’un seul accès au programme depuis la route de Parc’Espaces et pour les 

services, un accès spécifique sera réalisé pour boucler sur le Chemin des Peupliers. 
- La réalisation de liaisons douces internes au projet et se greffant sur la voie douce de 

Parc’Espaces, sur le chemin des Peupliers et sur le chemin de Gerbassier. 
- La réalisation notamment sur l’espace collectif 1 de : 

o lisières paysagères multistrates d’essences locales pour un traitement soigné des 
limites de l’opération et créer un filtre paysager vis-à-vis de l’habitat riverain, 

o surfaces libres traitées en prairie naturelle, 
o espace de verger collectif, 
o espaces verts d’accompagnement en bordure de voirie. 

- L’aménagement de prairies inondables et la plantation d’arbres de vergers à usage 
collectif sur les espaces collectifs 2 et 3. 

- L’aménagement d’une prairie inondable avec une liaison piétonne sur l’espace collectif 4. 

 

 

1.2. Etapes du projet 
Compte tenu de ses caractéristiques, le projet « Le Parc Gerbassier » a fait l’objet d’une procédure 
d’évaluation environnementale (requise à l’issue d’un examen au cas par cas). Dans le cadre de 
l’instruction du permis d’aménager, et en application de l’article L.123-19 du Code de 
l’Environnement, une Participation du Public par Voie Electronique a été organisée et mise en 
place. 

Voici, dans le détail, les différentes étapes de la procédure du projet : 

• Demande d’examen au cas par cas de l’autorité environnementale n°2023-ARA-KKP-4571 pour 
le lotissement « Le Parc Gerbassier » le 10 juillet 2023 conduisant à une décision de le soumettre 
à évaluation environnementale. 

• Confirmation de soumettre le projet « Le Parc Gerbassier » par décision de l’autorité 
environnementale n° 2023-ARA-KKP-4652 du 23 octobre 2023. 

• Dépôt de la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 le 16 décembre 2024, 
comprenant une étude d’impact, par la SCCV EQ2022. 

 • Complétude de la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 le 09 janvier 2025. 

• Avis de la MRAE n°2024-ARA-AP-1813 du 18 février 2025 sur l’étude d’impact du permis 
d’aménager, donnant lieu à un mémoire en réponse du maitre d’ouvrage, la SCCV EQ2022. 

• Arrêté municipal n°2025-029 en date du 25 février 2025, définissant les modalités de la 
participation du public par voie électronique (PPVE) dans le cadre de l'instruction de la demande 
de permis d’aménager portant le numéro PA07421324X0004.  

• Procédure de participation du public par voie électronique organisée conformément à l’article 
L. 123-19 du Code de l’Environnement, du 24 mars 2025 à 8h30 au 25 avril 2025 à 17h00.  
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• Observations et propositions du public déposées lors de la mise à disposition du dossier par 
voie électronique du 24 mars 2025 à 8h30 au 25 avril 2025 à 17h00.  

• Synthèse des observations émises dans le cadre de la mise à disposition. 

• Décision prise sur le permis d’aménager n°PA07421324X0004. 
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2. L’avis de l’autorité administrative de l’Etat 
compétente en matière d’environnement et les 
avis des collectivités territoriales et leurs 
groupements intéressés par le projet 

Dans le cadre de l’instruction de la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 
comprenant une étude d’impact, il a été sollicité l’avis de la Mission régionale d’autorité 
environnementale Auvergne-Rhône-Alpes et des collectivités territoriales et leurs groupements 
intéressés par le projet, au titre de l’article R.122-7 du code de l’environnement.  

- Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-
Alpes  

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) Auvergne-Rhône-Alpes a transmis un 
avis délibéré dans lequel elle a émis des recommandations pour parfaire la prise en compte des 
enjeux environnementaux.  

Voici ci-après la synthèse de cet avis n° 2024-ARA-AP-1813 du 18 février 2025 de la MRAE : 

« Le projet immobilier « Le Parc Gerbassier » présenté par la SCCV EQ2022, situé sur la commune 
de Poisy en Haute-Savoie (74), consiste en la construction de 350 logements sur une surface 
vierge de toute construction de 4,3 ha. Les aménagements comprennent la construction de dix 
bâtiments créant 23 606 m² de surface de plancher, 550 places de stationnement principalement 
en sous-sol, 25 626 m² d’espaces verts en pleine terre, trois jardins partagés, une voirie interne, 
des cheminements pour les modes doux et un système de récupération des eaux pluviales. 

 Pour l’Autorité environnementale, les principaux enjeux environnementaux du territoire et du 
projet sont la biodiversité et les milieux naturels, la zone humide du « Marais du Quart » 
(notamment visà-vis de la gestion des eaux pluviales, de son rôle de zone d’expansion des crues 
et de ses fonctionnalités écologiques), la disponibilité de la ressource en eau, le cadre de vie ainsi 
que les émissions de gaz à effet de serre (GES) et le changement climatique.  

L’Autorité environnementale recommande :  

• de justifier les choix retenus pour la réalisation du « Parc Gerbassier », notamment en termes 
d’implantation, au regard des objectifs de protection de l’environnement ;  

• d’identifier et quantifier clairement les incidences brutes et résiduelles du projet sur 
l’environnement ;  

• concernant la biodiversité et les milieux naturels, d’évaluer les incidences sur les habitats de 
transit et de chasse des chiroptères, de rehausser le niveau d’incidences sur les habitats de 
nidification des oiseaux, de compléter les mesures d’évitement et de réduction visant notamment 
les chiroptères et d’approfondir l’étude des incidences et la définition des mesures ERC en phase 
exploitation ;  

• concernant la zone humide du « Marais du Quart », de rehausser le niveau d’enjeu, de démontrer 
l’absence d’incidence d’une alimentation par apport d’eau pluviale ponctuel en substitution à un 
apport diffus comme actuellement, d’étudier et d’évaluer les incidences du projet sur son rôle 
d’expansion, d’étudier les incidences des travaux en sous-sol sur les eaux souterraines, 
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d’analyser les incidences du projet sur les fonctionnalités écologiques de la zone humide 
notamment au regard de l’accentuation de l’isolement de cette zone humide, de démontrer 
l’absence d’incidences cumulées des projets recensés à proximité sur la zone du « Marais du 
Quart » ;  

• d'approfondir l'analyse des nuisances sonores provenant de la salle de spectacle et de 
l'aérodrome à proximité et de présenter les mesures prises pour y remédier ;  

• de préciser les options retenues par le pétitionnaire pour établir le bilan des émissions de gaz à 
effet de serre, d’approfondir ce bilan en précisant les gains attendus par l’application des mesures 
visant à réduire les émissions de GES et de renforcer en conséquence ces dernières pour l’atteinte 
de la neutralité carbone 2050 ;  

• d’étendre les mesures de suivi à l’ensemble des enjeux environnementaux et particulièrement 
la zone humide du « Marais du Quart », la biodiversité et les émissions de GES induites par les flux 
de déplacements. »  

Il est à rappeler que l’avis de la MRAE ne sanctionne pas son analyse d’un avis positif ou négatif.  

La SCCV EQ2022 a apporté les compléments et précisions nécessaires à la suite des 
recommandations de l’autorité environnementale dans son mémoire en réponse qui a été 
joint au dossier de PPVE et comprenant le résumé non technique complété.  

 

- Avis du Schéma de Cohérence territorial du Bassin annécien 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) du Bassin annécien, par courrier du 13 février 2025, 
a indiqué que le projet « Le Parc Gerbassier » « n’appelle pas d’observation particulière » et qu’il 
« s’inscrit en compatibilité avec les prescriptions du SCOT du bassin annécien ». 

 

- Avis du Grand Annecy 

Le Service habitat de la Direction de l’Aménagement, Habitat, Politique Agricole du Grand 
Annecy, par courrier du 18 février 2025, a émis un avis favorable au projet « le Parc Gerbassier ».  

 

- Avis de la commune de Poisy 

La commune de Poisy, par délibération du 18 février 2025, a rendu un avis favorable sur la 
demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 et sur son étude d’impact.  

 

Les collectivités territoriales et leurs groupements intéressés par le projet ont ainsi émis des 
avis favorables ou ont précisé que le projet n’appelait pas d’observation.  

 

Les avis reçus de la part de l’autorité environnementale et de la part des collectivités 
territoriales et leurs groupements intéressés par le projet n’appellent ainsi pas de 
modification du projet de lotissement.  
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3. Les résultats de la participation du public 
3.1. Observations exprimées au cours de la participation du 

public 
Dans le cadre de la Participation du Public par Voie Electronique (PPVE), 101 contributions ont 
été reçues. Parmi-celles-ci : 

- Une d’entre elle est inexploitable (contribution n°55), 
- Une d’entre elle est favorable au projet (contribution n°99), 
- Les 99 autres contributions sont défavorables au projet.  

Il est à noter que les observations et propositions du public reçues lors de la PPVE relative 
au permis d’aménager n°PA07421324X0004 ont fait l’objet d’une synthèse au travers du 
document intitulé « Synthèse des observations et propositions du public avec l'indication de 
celles dont il a été tenu compte ».  

Les observations portent sur 12 grandes thématiques, hiérarchisées de la manière suivante : 

- trop de bétonisation et de logements défigurant Poisy, 
- consommation d’espaces agricoles naturels et artificialisation des sols, 
- problèmes de circulation, 
- augmentation des nuisances (sonores, incivilités…),  
- impact des écoulements/alimentation vis-à-vis du marais, 
- aggravation du réchauffement climatique, 
- manque de concertation/prise en compte des avis, 
- perte d’un espace vert de proximité, 
- insuffisances des services, équipements, 
- support de production alimentaire 
- impact sur le paysage, 
- interférence avec les autres projets du PLUI-HMB. 
 

Un treizième thème a été dégagé sous « autre » et comprend les contributions ne comportant 
aucun argument, inexploitable ou encore la contribution favorable (soit les 7 contributions n°12, 
36, 51, 54, 55, 77 et 99). Par ce thème, il a été notamment abordé : 

- la question du manque de stationnement,  
- des doutes quant à la mise en œuvre d’arbres à la hauteur de ce qui est présenté dans 

le projet,  
- des questions concernant les éventuels conflits d’intérêt entre élus et promoteurs,  
- des doutes sur l’éthique des élus et quant au processus de décision sur la déclaration 

de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU, 
- le fait d’écrouler des tours dans les banlieues pour en reconstruire d'autres ailleurs, 
- le fait que « Rien n'est fait pour les seniors », 
- les modalités d’acquisition des terrains par les promoteurs, 
- le droit de préemption des Safer, 
- un préjudice pour des animaux sauvages pouvant se rendre sur le site,  
- la présence de moustiques à proximité du marais, 
- le fait que le projet n’apporte pas de réponses pour les riverains concernant le 

positionnement d’ouvertures/balcons sur les façades ou encore sur l’implantation des 
bâtiments.  
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3.2. Les réponses apportées aux observations recueillies lors de 
la participation du public 

 
Au travers du document intitulé « Synthèse des observations et propositions du public avec 
l'indication de celles dont il a été tenu compte », des réponses ont été apportées sur chaque 
thématique.  

 
S’agissant des deux premières, à savoir « trop de bétonisation et de logements défigurant 
Poisy » et « consommation d’espaces agricoles naturels et artificialisation des sols », dans la 
mesure où le projet du Parc Gerbassier s’établit sur une zone classée 1AUh18 immédiatement 
ouverte à l’urbanisation (suite à l’approbation de la déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité n°3 du PLU) et qu’il projette 350 logements dot 40 % de logements sociaux, 
conformément aux dispositions du règlement et de l’orientation d’aménagement du PLU, il n’y a 
pas lieu de revenir sur le fait de consommer des terrains agricoles et de considérer que ce projet 
serait trop dense. Les observations en lien avec ces deux thématiques ne peuvent conduire à une 
modification du projet.  

 

Concernant le troisième thème abordé dans les contributions et qui est relatif aux difficultés de 
circulation, il a bien été tenu compte des conditions de circulation actuelles et à venir dans le 
cadre de la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU afin 
d’ouvrir à l’urbanisation le secteur de Gerbassier. Aussi, dans la mesure où le projet présente un 
nombre de logements conforme au PLU, il n’y a pas lieu de modifier le projet à cet égard. 

 

Il a été tenu compte des contributions évoquant la thématique des nuisances du projet en terme 
de pollution (air, travaux, …) et cela fera l’objet : 

o d’une prescription particulière s’imposant au pétitionnaire concernant la mesure de 

suivi des incidences du projet sur le volet « suivi du trafic » à savoir que « Les 

résultats de la mesure du trafic devront être communiqués à la commune de 

Poisy. », afin que la commune puisse suivre notamment les émissions de gaz à effet 

de serre induits par l’évolution des flux de déplacements liés au projet. 

o d’une prescription particulière s’imposant au pétitionnaire concernant le « suivi des 

procédures liées à la Charte de Chantier à Faibles Nuisances couplée à la charte 

chantiers air-climat du Grand Annecy », à savoir que « Un compte-rendu des 

procédures mises en œuvre en phase chantier dans le cadre de la Charte de Chantier 

à Faibles Nuisances couplée à la charte chantiers air-climat du Grand Annecy devra 

être communiqué mensuellement à la commune de Poisy. » , afin que la commune 

puisse apprécier au mieux le respect des engagements pris par le maitre d’ouvrage. 

 

Il a été tenu compte des contributions évoquant la thématique de l’impact des 
écoulements/alimentation vis-à-vis du marais et cela fera l’objet : 

o d’une prescription particulière s’imposant au pétitionnaire concernant la mesure de 

suivi « Entretien et suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales » à savoir que 
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« L’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales devront se faire 

conformément au règlement du Grand Annecy ». 

o d’une prescription particulière s’imposant au pétitionnaire concernant la mesure de 

suivi « Entretien et suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales » à savoir que 

« L’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales (dates et nature 

des interventions effectuées) sera consigné dans un registre qui devra être 

communiqué annuellement au Grand Annecy et à la commune de Poisy. ». 

 

Il a bien été tenu compte de l’enjeu du réchauffement climatique dans le cadre de la procédure 
de déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU afin d’ouvrir à l’urbanisation 
le secteur de Gerbassier (notamment par la plantation de nombreux arbres, la mise en place de 
nombreuses surfaces perméables, une part d’énergies renouvelables d’au moins 50% dans la 
consommation du projet, la mise en place d’emplacements de stationnement en revêtement 
perméables pour au moins la moitié d’entre-eux…). Par ailleurs, l’étude d’impact vient préciser 
les éléments du projet sur ce point de façon à montrer la prise en compte de cet enjeu (mise en 
place d’essences locales et/ou sélectionnées pour être résistantes au réchauffement climatique, 
mise en place d’un système de réseau de chaleur alimenté par une pompe à chaleur 
géothermique sur sondes géothermiques verticales qui permet un rafraichissement des 
bâtiments…). Aussi, dans la mesure où le projet de lotissement présente des espaces communs 
et arborés compatibles avec l’orientation d’aménagement et respecte les surfaces perméables 
minimum imposées par le règlement, il n’y a pas lieu de modifier le projet vis-à-vis de l’enjeu du 
réchauffement climatique.  

 
 

Concernant le manque de concertation et de prise en compte des remarques du public, il est 
à rappeler que préalablement à la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004, une 
procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU a fait l’objet d’une 
concertation préalable puis d’une enquête publique et qu’en complément du respect des 
modalités de concertation, Monsieur le Maire de Poisy a engagé bien en amont de l’enquête 
publique un dialogue avec les riverains et la population (rendez-vous, réunions) et que ces 
rencontres ont permis de faire évoluer le projet (avec, lorsque c’était possible, des règles inscrites 
dans le projet de règlement du PLU). Comme dans toutes les étapes préalables à ce projet, 
lorsque des propositions du public peuvent être prises en compte elles le sont et dans la mesure 
où les phases de concertation et d’enquête publique ont donné lieu à une décision de poursuite 
du projet par délibérations du Grand Annecy (poursuite après la phase de concertation puis 
approbation de la procédure), il n’y a pas lieu de remettre en cause le projet ou à le modifier à ce 
stade.   

 

 

Pour ce qui est du sujet de la perte « d’espaces verts de proximité », par le classement du 
secteur de Gerbassier en zone 1AUh18 lors de l’approbation de la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité n°3 du PLU, le projet est fondé à s’implanter sur cette zone et 
donc à supprimer cet « espace vert » (étant souligné qu’il ne s’agit aujourd’hui pas d’un espace 
vert ouvert au public et étant rappelé que la commune dispose de nombreux espaces verts de 
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proximité : le Marais de Poisy, Parc’Espaces, Montagne d’Age,…). Aucune modification n’est à 
apporter au projet sur ce point.    

 

L’insuffisance d’équipements et de services soulevée dans plusieurs contributions amène à 
rappeler que la commune comporte de nombreux équipements et services. Cette thématique a 
été parfaitement intégrée au stade de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
n°3 du PLU et le projet, respectant le nombre de logements prévus par le PLU, s’inscrit dans un 
contexte adapté en terme d’équipements, de services et d’infrastructures. Il n’y a donc pas de 
modification spécifique à apporter au projet sur cet aspect. 

 

Concernant le fait que le site de Gerbassier constitue un support pour l’agriculture et donc de 
production alimentaire, il est précisé que cette thématique a été parfaitement intégrée au stade 
de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU : au stade de la PPVE pour 
ce projet, il n’y avait ainsi plus lieu de ré-ouvrir un débat sur le fait que les terrains de Gerbassier 
ne puissent plus être cultivés. Il n’y a donc pas de modification spécifique à apporter au projet 
sur cet aspect. 

 

L’impact paysager du projet a été parfaitement intégrée au stade de la déclaration de projet 
emportant mise en compatibilité n°3 du PLU (d’ailleurs l’autorité environnementale avait précisé 
dans son avis sur l’évaluation environnementale que « l’enjeu paysager paraît correctement pris 
en compte dans l’évaluation environnementale réalisée ») et le projet respecte les dispositions 
du PLU introduites par cette déclaration de projet. Il n’y a donc pas de modification spécifique à 
apporter au projet sur le plan paysager. 

 

S’agissant des remarques relatives aux possibles « interférences avec les autres projets du 
PLUI-HMB », il est à rappeler que l’ouverture à l’urbanisation du secteur de Gerbassier a été 
pleinement intégrée à la démarche d’élaboration du PLUI-HMB (d’autant que cette procédure, 
tout comme celle de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU, est 
conduite par le Grand Annecy) et le projet, par son nombre de logements et sa part en logements 
sociaux notamment, est conforme aux dispositions du PLU et ne présente aucune interférence 
avec les autres futurs projets et sur la mise en œuvre du futur PLUI. Il n’y a donc pas de 
modification spécifique à apporter au projet sur cet aspect. 
 

 

Enfin, concernant le thème « autre », il s’agit d’observations n’appelant pas de commentaires, 
d’observations « hors sujets », d’observations « trop imprécises ».  

Pour ce qui est de la question du stationnement, des commentaires ont été apportés dans le 
document intitulé « Synthèse des observations et propositions du public avec l'indication de 
celles dont il a été tenu compte », et il est à préciser que le projet devra respecter les règles de 
stationnement du PLU et que ce sera lors des demandes de permis de construire que le respect 
de la règle pourra être vérifié.  
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S’agissant des attentes en matière d’aspect extérieur des constructions (balcons, fenêtres, 
escaliers en pignons) ou encore d’implantation exacte des constructions, il conviendra de se 
référer aux demandes de permis de construire pour apprécier précisément ce qui sera 
effectivement prévu.  

Les observations apportées sous le thème « autre » ne peuvent pas engendrer de modification de 
la demande de permis d’aménager qui a été soumise à PPVE.  

 

Il est à noter au final que les contributions ont peu porté sur le projet faisant l’objet du permis 
d’aménager n°PA07421324X0004 et étaient davantage orientées sur des thèmes et sujets 
pouvant être débattus au moment de la procédure de déclaration de projet emportant mise en 
compatibilité du PLU. Au regard du nombre de téléchargement des pièces du dossier durant la 
PPVE, il est possible de constater que le projet n’a finalement pas été tellement « exploré » par le 
public et que les nombreuses contributions versées ne portent pas sur ce projet mais davantage 
sur l’opportunité d’aménager ce secteur, alors que cette question a reçu une réponse par 
l’approbation de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU par le 
conseil communautaire du Grand Annecy le 24 octobre 2024.  

A ce jour, dans la mesure où le projet respecte les dispositions du PLU (en terme de densité, 
nombre et type de logements, de surfaces perméables minimum, de plantations, de prise en 
compte du marais…), il n’y a pas de possibilité de le refuser. 

Ce projet, par la production de 350 logements dont 40% de type sociaux, relève donc d’une 
nécessité et présente un caractère d’intérêt général et les résultats de la PPVE ne peuvent pas 
conduire à une remise en cause du projet tel qu’il a été soumis au public. Seules des 
prescriptions particulières s’imposant au bénéficiaire du permis concernant des mesures de 
suivi des impacts du projet devront être apportées (cf. explicitations ci-dessus).  

 

Il est à noter que les réponses complètes aux observations recueillies lors de la participation 
du public par voie électronique relative au permis d’aménager n°PA07421324X0004 se 
retrouvent dans le document intitulé « Synthèse des observations et propositions du public 
avec l'indication de celles dont il a été tenu compte » et qui est mis en ligne sur le site 
internet de la commune de Poisy (https://www.poisy.fr) au titre de la procédure de PPVE.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.poisy.fr/
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4. Avis des services consultés pour l'instruction de 
la demande permis d'aménager 

Différents services ont été consultés dans le cadre de l’instruction de la demande de permis 
d’aménager n°PA07421324X0004. En voici la synthèse dans le tableau ci-après : 

Service concerné Date de 
l’avis 

Synthèse de l’avis 

Direction de la 
Mobilité du Grand 
Annecy 

30/01/2025 AVIS indiquant que le projet ne comporte pas 
d’interface avec les aménagements cyclables inscrits 
au schéma directeur et qu’il n’a pas d’impact sur les 
réseaux de transports commerciaux et scolaires 

Département Centre 
et Est du Service 
national d’Ingénierie 
aéroportuaire de la 
Direction Générale 
de l’Aviation Civile 

07/02/2025 AVIS AVEC PRESCRIPTIONS  

Préfète de la Région 
Auvergne-Rhône-
Alpes, représentant 
le service régional de 
la Direction 
Régionale des 
Affaires Culturelles 

24/01/2025 Prescription d’un diagnostic d’archéologie préventive 
préalablement à la réalisation du projet « Le Parc 
Gerbassier » par arrêté n°2025-103 

Cellule milieux 
aquatiques et pêche 
du Service eau-
environnement de la 
Direction 
Départementale des 
Territoires de la 
Haute-Savoie 

08/01/2025 AVIS INDIQUANT que : « le projet de construction n'est 
pas soumis au dépôt d'un dossier de déclaration "loi 
sur l'eau" au titre de l’article R214-1 du code de 
l’environnement.  
Les eaux pluviales du projet immobilier se rejetant dans 
un réseau d'eaux pluviales déjà existant, la rubrique 
2150 de rejet d’eaux pluviales dans le milieu naturel 
n’est pas considérable dans le cas présent.  
Les ouvrages de rétention ont bien un débit de fuite 
organisé pour se rejeter dans un réseau, déjà en place 
depuis la construction de l'ensemble salle de 
spectacles /école "Parc'Espaces" et autorisé par nos 
services (récépissé de déclaration du 20 février 2019). 
Il est à noter que la perméabilité des sols n'est pas 
suffisante pour assurer l'infiltration de l'ensemble des 
eaux (seulement les pluies courantes) ce qui explique 
le rejet au réseau.  
Le projet de construction de logements sur le secteur 
de Gerbassier n’est pas concerné par la rubrique 3310 
« destruction de zone humide ».  
La gestion des eaux pluviales comme envisagé ne 
constitue pas un risque de dégradation des conditions 
d’alimentation en eau de la zone humide du Quart. 
L'aménagement de cette partie du bassin versant 
d'alimentation de la zone humide avait bien été pris en 
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compte dans le schéma directeur d'aménagement de 
la zone humide du Quart. 
Ce schéma directeur prévoit un suivi de la qualité des 
eaux pluviales se rejetant dans la zone humide 
comprenant le contrôle de l'efficacité de traitement du 
filtre à planté de roseaux "Parc'Espaces" dans lequel se 
rejetteront les eaux issues de Gerbassier.  
Le projet immobilier « le Parc Gerbassier » n'amène pas 
de remarques de ma part.  
La gestion des eaux pluviales comprend bien l’aspect 
qualitatif et quantitatif de rétention à la parcelle par la 
mise en place de noues.  
Le bassin versant d'alimentation de la zone humide du 
Quart est respecté par restitution des eaux pluviales du 
projet dans le réseau d'eaux pluviales de 
"Parc'Espaces". L'aménagement de Gerbassier 
n'amène pas d'effet indirect négatif sur le 
fonctionnement hydraulique de la zone humide du 
Quart. » 

Gestionnaire du 
réseau 
d'alimentation 
électrique (ENEDIS) 

05/02/2025 AVIS AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
réseau public 
d'assainissement 
collectif (SILA) 

11/02/2025 AVIS AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
Réseau de Transport 
d’Electricité (RTE) 

23/01/2025 AVIS AVEC PRESCRIPTIONS 

Société du pipeline 
Méditerranée-Rhône 

16/01/2025 AVIS AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
réseau 
d'alimentation en 
eau potable du Grand 
Annecy concernant 
la desserte du projet 
en eau potable 

28/01/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
réseau 
d'alimentation en 
eau potable du Grand 
Annecy concernant 
la couverture du 
projet par la défense 
extérieure contre 
l’incendie 

28/01/2025 AVIS RAPPELANT LA REGLEMENTATION 

Service gestionnaire 
des déchets du 
Grand Annecy 

29/01/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 
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Département de la 
Haute-Savoie 
(Arrondissement des 
routes 
départementales 
d'Annecy - DGA 
INFRASTRUCTURES 
ET MOBILITES), en 
tant que gestionnaire 
de la RD14 

14/01/2025 FAVORABLE 

Service 
départemental 
d’incendie et de 
secours de la Haute-
Savoie (Pôle 
Opération, 
Planification, 
Prévention – 
Groupement 
prévention et 
prévision des risques 
bâtimentaires) 

14/02/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
réseau 
d'alimentation en 
eau potable du Grand 
Annecy concernant 
la desserte du projet 
en eau potable 

19/02/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
réseau 
d'alimentation en 
eau potable du Grand 
Annecy concernant 
la couverture du 
projet par la défense 
extérieure contre 
l’incendie 

19/02/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 

Gestionnaire du 
réseau d’eaux 
pluviales urbaines du 
Grand Annecy 

11/03/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 

Note technique de la 
mairie de Poisy 
relative au permis 
d’aménager 
n°PA07421324X0004 

06/05/2025 FAVORABLE AVEC PRESCRIPTIONS 

Concernant les avis « techniques » de ces différents services consultés, aucun avis 
défavorable n’a été émis et l’arrêté de permis d’aménager imposera au pétitionnaire de 
respecter les prescriptions émises par ces services le cas échéant.   
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5. Les mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation/d’accompagnement et les 
mesures de suivi des incidences du projet 
prévues dans la demande 

 

5.1. Les mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation/d’accompagnement du projet prévues dans la 
demande 

L’étude d’impact contenue dans la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 
déposée en mairie le 16 décembre 2024 et complétée par le mémoire en réponse produit à 
par le maître d’ouvrage à l’issue de l’avis de l’autorité environnementale, fait état de la mise 
en œuvre des mesures d’évitement, de réduction et de compensation/d’accompagnement 
suivantes : 

- Mesures d’évitement (en phase travaux) : 
o ME 1 : Eviter les pollutions du sol et des eaux (rétention, contrôle des 

effluents, kit anti-pollution, …) 
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o ME 2 : Gestion des matériaux en filière autorisée 

 

 

- Mesures de réduction  
o En phase travaux : 

▪ MR 1 : Réduction globale des impacts lors de la période des chantiers 
grâce à la mise en œuvre d’une Charte Chantier à Faibles Nuisances 

 

▪ MR 2 : Information des riverains du projet  
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▪ MR 3 : Information et sensibilisation des personnels de chantier 

 

▪ MR 4 : Collecte des eaux de ruissellement en phase chantier – 
réduction des matières en suspension (MES) 

 

▪ MR 5 : Mesures de réduction de la mise à nu des sols 

 

▪ MR 6 : Mesures en cas de pollution accidentelle (dispositif 
d’intervention) 

 

▪ MR 7 : Limitation des émissions atmosphériques en phase chantier, 
mise en œuvre de la charte chantiers air-climat du Grand Annecy 
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▪ MR 8 : Réduction des effets sur le cadre paysager et patrimonial  

 

▪ MR 9 : Contrôle des mouvements d’engins et de matériaux afin de 
limiter la dissémination des espèces exotiques envahissantes 
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▪ MR 10 : Constitution d’habitats de substitution et adaptation de la 
période des travaux en faveur du Hérisson d’Europe 
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▪ MR 11 : Limitation des emprises de chantier 

 

▪ MR 12 : Dispositif de limitation des nuisances envers la faune 
(éclairage phase travaux) 

 

▪ MR 13 : Adaptation de la période des travaux en faveur des 
Chiroptères, gîte arboricole 

 

▪ MR 14 : Protocole de « déconstruction » des gîtes (phase travaux) 
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▪ MR 15 : Protocole de déconstruction des gîtes (sauvetage) 

 

▪ MR 16 : Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement 

 

▪ MR 16 bis : 6 Gîtes arboricoles à chiroptères 
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▪ MR 17 : Adaptation de la période d’abattage d’arbres et défrichements 
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▪ MR 18 : Constitution d’habitats de substitution et adaptation de la 
période des travaux en faveur du Lézard vert occidental 
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▪ MR 19 : Maintenir dans le temps l’activité agricole jusqu’à la mutation 
des terrains concernés par le projet 
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▪ MR 20 : Organisation des circulations, chantiers et abords 

 

▪ MR 21 : Réduction des consommations d’eau et d’énergie (dans le 
cadre de la charte de Chantier à Faibles Nuisances) 
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▪ MR 22 : Mesures de réduction des nuisances acoustiques en phase 
chantier  

 

▪ MR 23 : Réduction des volumes de déchets 

 

▪ MR 24 : Classification et suivi des déchets 

 

  



Annexe à la synthèse de la PPVE 
PA07421324X0004 - « Le Parc Gerbassier » - Motifs de la Décision 32/48 
 

▪ MR 25 : Valorisation des déchets 

 

o En phase de fonctionnement du projet : 
▪ MR 26 : Intégration paysagère de l’opération  
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▪ MR 27 : Sensibilisation des agents en charge de l’entretien paysager 
aux espèces exotiques envahissantes 
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▪ MR 28 : Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du 
projet (préservation de zones de quiétude moins fréquentées et 
propices aux espèces animales généralement non dérangées par une 
proximité humaine, telles que le Hérisson d’Europe, l’Ecureuil roux, 
les Chiroptères, le Lézard des murailles et les insectes) 
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▪ MR 29 : Mise en place de véhicules et places de stationnement 
réservées pour un service d’autopartage  

 

▪ MR 30 : Choix énergétiques et réduction des 
consommations/émissions  
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- Mesures de compensation et d’accompagnement : 
▪ MA 1 : Gestion écologique des habitats dans la zone d’emprise du 

projet (préservation de zones de quiétude moins fréquentées et 
propices aux espèces animales généralement non dérangées par une 
proximité humaine, telles que le Hérisson d’Europe, l’Ecureuil roux, 
les Chiroptères, le Lézard des murailles et les insectes) 

 

▪ MA 2 : 5 Gîtes en façade pour les Chiroptères 
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5.2. Les mesures de suivi des incidences du projet prévues dans 
la demande 

L’étude d’impact contenue dans la demande de permis d’aménager n°PA07421324X0004 
déposée en mairie le 16 décembre 2024 et complétée par le mémoire en réponse produit à 
par le maître d’ouvrage à l’issue de l’avis de l’autorité environnementale, fait état de la mise 
en œuvre des mesures de suivi suivantes : 
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Concernant le suivi des procédures liées à la charte de chantier à faibles nuisances couplée 
à la charte chantiers air-climat du Grand Annecy, l’étude d’impact précise que : 
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S’agissant du suivi des gîtes à chiroptères, l’étude d’impact précise que : 

 

 

S’agissant de l’entretien et du suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales, l’étude 
d’impact précise que : 
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Concernant la mesure du trafic, il est précisé dans le mémoire en réponse du maître 
d’ouvrage à l’avis de la MRAE que : 
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6. Les mesures d’évitement, de réduction et de 
compensation/d’accompagnement et les 
mesures de suivi des incidences du projet 
prescrites par l’arrêté n°PA07421324X0004  

Le bénéficiaire du permis d’aménager n°PA07421324X0004 dont la demande a été déposée 
en mairie le 16 décembre 2024 devra, outre le respect et la mise en œuvre des mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation/d’accompagnement et les mesures de suivi 
des incidences du projet prévues dans la demande, mettre en œuvre et respecter les 
prescriptions complémentaires suivantes concernant le suivi des incidences du projet sur 
l'environnement ou la santé humaine : 

- Concernant la mesure de suivi « MS3 – suivi du trafic », les résultats de la mesure du trafic 
devront être communiqués à la commune de Poisy.  
 

- Concernant le suivi des procédures liées à la Charte de Chantier à Faibles Nuisances 
couplée à la charte chantiers air-climat du Grand Annecy, un compte-rendu des 
procédures mises en œuvre en phase chantier dans le cadre de la Charte de Chantier à 
Faibles Nuisances couplée à la charte chantiers air-climat du Grand Annecy devra être 
communiqué mensuellement à la commune de Poisy.  
 

- Concernant la mesure de suivi « MS2 - Entretien et suivi des systèmes de gestion des eaux 
pluviales », l’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales devront se 
faire conformément au règlement du Grand Annecy, 
 

- Concernant la mesure de suivi « MS2 - Entretien et suivi des systèmes de gestion des eaux 
pluviales », l’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales (dates et 
nature des interventions effectuées) sera consigné dans un registre qui devra être 
communiqué annuellement au Grand Annecy et à la commune de Poisy.  
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7. Motifs de la décision 
 

Cette décision s’appuie notamment sur : 

- l’étude d’impact jointe à la demande de permis d’aménager,  
- l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Auvergne Rhône-Alpes 

(MRAE) en date du 18/02/2025,  
- le mémoire en réponse de la SCCV EQ2022 à l’avis de MRAE, 
- les résultats (observations et propositions du public) de la procédure de participation 

du Public par Voie Electronique (PPVE) prescrite par l’arrêté municipal n°2025-029 en 
date du 25 février 2025 relative à la création du lotissement « Le Parc Gerbassier », qui 
s’est déroulée du 24 mars 2025 à 8h30 au 25 avril 2025 à 17h00,   

- la synthèse de la participation du Public par Voie Electronique établie sous le document 
« Synthèse des observations et propositions du public avec l'indication de celles dont il 
a été tenu compte » à la suite de la PPVE tenue dans le cadre de la demande de permis 
d’aménager n°PA07421324X0004,   

- les avis émis concernant la demande de permis d’aménager et notamment ceux des 
autorités mentionnées au V de l’article L.122-1 du code de l’environnement, et 
notamment l’avis du service habitat de la Direction de l’Aménagement, l’avis du SCOT 
du bassin annécien et l’avis émis par la commune de Poisy, 

- l’avis du SCOT du bassin annécien en date du 13 février 2025 sur le permis d’aménager 
n°PA07421324X0004 précisant que ce projet n’appelle pas d’observation particulière et 
qu’il s’inscrit en compatibilité avec les prescriptions du SCOT du bassin annécien, 

- l’avis FAVORABLE du service habitat de la Direction de l’Aménagement, Habitat, 
Politique Agricole du Grand Annecy en date du 18 février 2025, 

- la délibération du 18 février 2025 du conseil municipal de la commune de Poisy par 
laquelle il est émis un avis FAVORABLE sur la demande de permis d’aménager 
n°PA07421324X0004 et sur l’étude d’impact, 

- l’avis de la Cellule milieux aquatiques et pêche du Service eau-environnement de la 
Direction Départementale des Territoires de la Haute-Savoie en date du 08 janvier 
2025 qui précise que « La gestion des eaux pluviales comme envisagé ne constitue pas 
un risque de dégradation des conditions d’alimentation en eau de la zone humide du 
Quart. L'aménagement de cette partie du bassin versant d'alimentation de la zone 
humide avait bien été pris en compte dans le schéma directeur d'aménagement de la 
zone humide du Quart. Ce schéma directeur prévoit un suivi de la qualité des eaux 
pluviales se rejetant dans la zone humide comprenant le contrôle de l'efficacité de 
traitement du filtre à planté de roseaux "Parc'Espaces" dans lequel se rejetteront les 
eaux issues de Gerbassier. Le projet immobilier « le Parc Gerbassier » n'amène pas de 
remarques de ma part. La gestion des eaux pluviales comprend bien l’aspect qualitatif 
et quantitatif de rétention à la parcelle par la mise en place de noues. Le bassin versant 
d'alimentation de la zone humide du Quart est respecté par restitution des eaux 
pluviales du projet dans le réseau d'eaux pluviales de "Parc'Espaces". L'aménagement 
de Gerbassier n'amène pas d'effet indirect négatif sur le fonctionnement hydraulique 
de la zone humide du Quart. », 

- la conformité du projet eu regard du PLU en vigueur. 
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Par ailleurs et en terme de contexte : 

- le bassin annécien, dont la commune de Poisy fait partie, présente un déficit en matière 
de logements au regard de la demande : il importe d’y répondre en particulier sur des 
communes telles que Poisy située en limite d’Annecy par une opération de logements 
significative et proposant une offre diversifiée pour offrir la possibilité de résider sur 
Poisy pour toutes sortes de ménages avec 106 logements locatifs sociaux, 34 
logements sous forme de bail réel solidaire et 210 logements en accession,  

- la commune de Poisy a été placée en constat de carence par arrêté du Préfet de la 
Haute Savoie le 04 décembre 2023, compte tenu du manque de logements sociaux sur 
son territoire, 

- au 1er janvier 2024, la commune de Poisy comptait 654 logements sociaux soit 15,86% 
de son parc de logements de résidences principales, et que la mise en œuvre du projet 
« Le Parc Gerbassier » permettra de répondre à ce manque de logements locatifs 
sociaux et de lever la carence dont la commune fait l’objet, par la création de 106 
logements locatifs. 

 

S’agissant du choix du site du Gerbassier et du projet en lui-même : 

- le site de Gerbassier, situé en cœur d’agglomération au sens du Schéma de Cohérence 
Territorial du bassin annécien, répond pleinement au principe de l’aménagement de la 
ville du quart d’heure porté par le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal comportant 
les volets Habitat, Mobilité et Bioclimatique (PLUI-HMB) qui est en cours d’élaboration, 
compte tenu de : 
o sa proximité avec le Chef-Lieu de Poisy et de tous ses équipements, services et 

commerces, laissant augurer un usage limité de la voiture pour les déplacements 
courants du quotidien (trajets pour l’école, se rendre à la boulangerie, à la 
pharmacie, aux banques, à la poste, procédures administratives en mairie, 
rendez-vous médicaux, activités sportives…), 

o sa desserte en transports en commun (ligne rythmo 1 et ligne 22 à moins de 500 
m) et de l’existence d’une voie verte en direction du collège Simone Veil et 
d’Annecy, conférant à ce site à aménager un potentiel de report modal important 
et certainement le plus élevé que n’importe quel autre secteur de la commune, 

- les équipements, notamment scolaires, sont dimensionnés pour absorber cet apport 
de population supplémentaire (les différents groupes scolaires actuels ne sont pas 
saturés et le dernier groupe scolaire situé à côté de Gerbassier a ouvert ses portes 
récemment (2021)), 

- les difficultés de circulation automobile redoutées notamment en heure de pointe, 
seront levées dès lors que le doublement de la RD3508 sera réalisé étant précisé que 
cela sera effectif pour 2030 (début des travaux prévu en 2027 pour une durée de 3 ans) 
et que le projet de Gerbassier sera finalisé sur cette même temporalité d’après les 
informations de l’étude d’impact précisant que « Les premières livraisons sont 
attendues sur le lot 1 dès octobre 2029, et celles sur les lots 2 et 3 en janvier 2030. », 

- la réduction de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, a été 
prise en compte par ce projet dans le sens où il a bien été intégré par le Grand Annecy 
dans le cadre de l’élaboration du PLUI-HMB (le tènement est classé en zone urbaine au 
PLUI-HMB arrêté par le conseil communautaire du 19 décembre 2024 et arrêté pour la 
seconde fois le 17 avril 2025) et que par ailleurs pour concourir à cet objectif, de 
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nombreuses actuelles zones 2AU (à urbaniser, à long terme) et 1AU (à urbaniser, à court 
terme) au PLU de Poisy, représentant environ 25 ha, seront reclassées en zones A ou N 
dans le cadre dudit PLUI-HMB,  

- l’aspect paysager a bien été intégré dans le cadre de l’évaluation environnementale 
établie pour la procédure de la déclaration de projet emportant mise en compatibilité 
n°3 du PLU et le projet « Le Parc Gerbassier » respectera le PLU au sujet des mesures de 
réduction de l’incidence paysagère, en particulier pour les riverains, compte tenu de : 
o l’implantation particulière des bâtiments situés à l’est en amont du terrain 

(préservation des ouvertures paysagères pour les villas voisines, orientation est-
ouest privilégiée),  

o la hauteur du faîtage des constructions limitée à la cote 539 m NGF,  
o une distance d’au moins 20 m entre les constructions,  
o un traitement paysager des lisières du projet,  
o la réalisation d’au moins 40 % d’espaces perméables aux eaux de pluie et de 

ruissellement,  
o l’aménagement d’espaces verts collectifs et de jardins partagés, des 

cheminements modes actifs accompagnés de plantations et d’une bande verte 
traitée en prairie inondable en continuité du marais du Quart assurant une 
transition paysagère avec cet espace, 

- la densité projetée d’environ 80 logements par hectare est acceptable et équilibrée du 
fait qu’elle prenne en compte à la fois la nécessité de densifier et de ne pas consommer 
« à mauvais escient » des espaces agricoles (en cœur d’agglomération, le SCOT impose 
un  minimum de 60 logements à l’hectare en moyenne), et à la fois la nécessité de 
proposer un projet qui s’intègre en terme de paysage et d’urbanisme avec le tissu urbain 
avoisinant (les opérations récentes voisines présentent des densités de l’ordre de 94 
logements/ha pour les Peupliers et de 118 logements/ha pour les Luminances et il 
importait compte tenu de la présence de maisons individuelles à l’Est et au nord-ouest 
du site de proposer une densité moindre assurant une transition et un trait d’union entre 
ces différents tissus),  

- aucun autre tènement que Gerbassier sur la commune de Poisy, que ce soit en 
renouvellement urbain ou en extension urbaine et présentant tous les atouts précités 
(situation en cœur d’agglomération, près de services, d’équipements, des réseaux de 
transports en commun…), ne permettrait actuellement l’accueil d’une opération de 350 
logements et le manque de logements sur le bassin annécien et notamment sur la 
commune de Poisy justifie de mener une opération de cette envergure et comportant 
une part significative de logements sociaux, 

- la sensibilité environnementale du projet tenant spécifiquement en sa proximité avec 
la zone humide réhabilitée sur le site de Parc’Espaces a bien été prise en compte dans 
le cadre de l’étude d’impact et du mémoire en réponse du maitre d’ouvrage à l’avis de 
la MRAE sur l’étude d’impact, et des mesures seront mises en œuvre pour s’assurer que 
le projet ne sera pas de nature à venir porter atteinte aux fonctionnalités et à la richesse 
de ce milieu, étant rappelé que ce mémoire en réponse : 
o fait état de l’absence d’incidences sur l’alimentation de la zone humide d’un rejet 

ponctuel des eaux pluviales, en un point, par rapport à une alimentation par 
ruissellement diffus comme actuellement, 

o précise que les exutoires avant et après aménagement resteront inchangés et que 
seuls les débits de pointe seront affectés par les mesures correctives (rétention 
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et débit de fuite limité) aidant ainsi à la préservation des aménagements de 
Parc’Espaces et de la zone humide qui constitue l’exutoire final, 

o indique que le projet n’aura pas d’incidence sur la zone d’expansion des crues du 
marais en période de pluie exceptionnelle et qu’aucun impact significatif de la 
mise en œuvre du projet n’est donc attendu sur les fonctions de gestion qualitative 
et quantitative de l’eau assurées par la zone humide, ou encore sur ses fonctions 
biogéochimiques. 

- le projet est parfaitement compatible avec le futur PLUI-HMB en cours d’élaboration. 
 

S’agissant des mesures d’évitement, de réduction et de compensation/d’accompagnement 
et les mesures de suivi des incidences du projet et de suivi : 

- les mesures contenues dans l’étude d’impact, tenant en des mesures d’évitement (2 
mesures spécifiées dans l’étude d’impact), de réduction (mesures MR1 à MR30 
spécifiées dans l’étude d’impact) et de compensation/d’accompagnement (2 mesures 
spécifiées dans l’étude d’impact) des impacts potentiels du projet sur son environnement 
en phase travaux et en phase de fonctionnement sont appropriées et suffisantes pour 
assurer le respect du principe de prévention, de façon à éviter, réduire et, lorsque c’est 
possible, compenser les effets négatifs notables du projet de construction ou 
d’aménagement sur l’environnement ou la santé humaine, 

- les différentes inquiétudes soulevées par le public au niveau des nuisances du projet 
(notamment en phase de travaux, ou encore au niveau de la circulation et sa pollution 
générée ou de l’impact du projet sur le marais) ont été prises en compte et supposent que 
les modalités du suivi des incidences du projet sur l'environnement ou la santé humaine 
soient précisées pour s’assurer au mieux de leur suivi par le Grand Annecy et/ou la 
commune de Poisy, à savoir que : 

o Les résultats de la mesure du trafic devront être communiqués à la commune de 
Poisy.  

o Un compte-rendu des procédures mises en œuvre en phase chantier dans le 
cadre de la Charte de Chantier à Faibles Nuisances couplée à la charte chantiers 
air-climat du Grand Annecy devra être communiqué mensuellement à la 
commune de Poisy.  

o L’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales devront se faire 
conformément au règlement du Grand Annecy, 

o L’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales (dates et nature 
des interventions effectuées) sera consigné dans un registre qui devra être 
communiqué annuellement au Grand Annecy et à la commune de Poisy.  

 

En conclusion, le projet faisant l’objet de la présente décision est soumis à étude d'impact, 
permettant ainsi d’identifier les impacts attendus sur l’environnement et de dégager des mesures 
et caractéristiques du projet de nature à en éviter, réduire ou compenser (ERC) les incidences 
notables sur l'environnement ou la santé humaine ainsi que des modalités de suivi et 
d'accompagnement de ces mesures.  

Par ailleurs et au vu de l’avis de la mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) 
Auvergne Rhône-Alpes et de ceux rendus par les collectivités concernées ainsi que des avis 
techniques qui ont pu être émis sur le projet durant son instruction, ces mesures ERC ainsi que 
les modalités de suivi et d'accompagnement de ces mesures ont fait l’objet de prescriptions 
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spécifiques assortissant l’autorisation de permis d’aménager : elles viennent compléter les 
mesures, le suivi et l’accompagnement de ces mesures d’ores et déjà prévues par le projet. Le 
pétitionnaire sera ainsi soumis au respect tant des prescriptions prévues dans la demande que 
des prescriptions mentionnées dans l’arrêté n°PA07421324X0004. 

Enfin, il a été répondu aux observations du public recueillies lors de la participation par voie 
électronique. 

Certaines contributions ont été écartées dans la mesure où elles étaient inopérantes à l’encontre 
du projet : 

- Soit qu’elles étaient dirigées contre le classement du ténement foncier au titre du PLU et 
non du projet en lui-même : ouverture à l’urbanisation d’un espace naturel, réduction de 
la surface agricole, densité autorisée, impact paysager de l’ouverture à l’urbanisation du 
secteur, interférence avec les autres projets du PLUI-HMB, 

- Soit qu’elles soulevaient des problématiques d’ores et déjà analysées et prise en compte 
par la procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité n°3 du PLU afin 
d’ouvrir à l’urbanisation le secteur de Gerbassier : problématique de l’accroissement des 
conditions de circulation induites par le projet, l’impact sur le réchauffement climatique, 
concertation du public, insuffisance des équipements et des services. 

D’autres contributions ont en revanche bien été prises en compte : 

- Thématique des nuisances du projet en terme de pollution (air, travaux…) :  
• édiction d’une prescription imposant au pétitionnaire la diffusion auprès 

de la commune de la mesure de suivi des incidences du projet sur le volet 
« suivi du trafic », afin qu’elle puisse suivre les émissions de gaz à effet de 
serre induits par l’évolution des flux de déplacements liés au projet, 

• édiction d’une prescription imposant au pétitionnaire la communication 
auprès de la commune, mensuellement d’un « compte-rendu des 
procédures mises en œuvre en phase chantier dans le cadre de la charte  
Chantier à Faibles Nuisances couplée à la charte chantiers air-climat du 
Grand Annecy ». 
 

- Thématique des impacts du projet sur le marais de Parc’Espaces : 
• édiction d’une prescription imposant au pétitionnaire d’assurer 

l’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales 
conformément au règlement du Grand Annecy, 

• édiction d’une prescription imposant au pétitionnaire de consigner 
l’entretien et le suivi des systèmes de gestion des eaux pluviales (dates et 
nature des interventions effectuées) dans un registre qui devra être 
communiqué annuellement au Grand Annecy et à la commune de Poisy.  
 

En conséquence, le projet de réalisation du lotissement « Le Parc Gerbassier » sur la commune 
de Poisy et au lieu-dit « Gerbassier » et enregistrée sous le n°PA07421324X0004 peut être autorisé 
dans la mesure où : 

- il répond à un besoin prégnant du territoire en matière de logements,  
- il est conforme aux dispositions du PLU,  
- il est compatible avec les prescriptions du SCOT du bassin annécien, 
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et dans la mesure où les mesures et caractéristiques du projet de nature à en éviter, réduire ou 
compenser (ERC) les incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine ainsi que les 
modalités de suivi et d'accompagnement de ces mesures prévues par le projet et complétées par 
les prescriptions assortissant l’arrêté valant permis d’aménager sont suffisantes pour garantir le 
respect du principe de prévention.  

 

 

 

 

 

 

Le présent document exposant les motifs de la décision sera rendu public pendant une 
durée minimale de trois mois sur le site internet de la commune de Poisy : 
https://www.poisy.fr 

 

 

https://www.poisy.fr/

